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1. Cadrage du projet 

1.1 Contexte de la recherche et problématique 
 

Contexte actuel et enjeux du projet : un contexte post-covid révélateur d’enjeux et de défis 
en matière d’attractivité. 

La période post-covid a été un accélérateur de transformations qui se sont produites dans le monde du 
travail (Dabi, 2021) mais aussi un révélateur de nouvelles préoccupations professionnelles (éthique, 
recherche de sens, flexibilité du temps de travail et respect de l'environnement)1.  Les TPE et PME à l’instar 
des grandes entreprises sont traversées par ces changements multifactoriels constituant un défi en termes 
d’attractivité et de fidélisation comme le relate plusieurs études réalisées au sein de la branche des Bureaux 
d'Etudes Techniques, des cabinets d'Ingénieurs Conseils et des sociétés de conseils (i.e., BETIC)2 . Les 
résultats de l’enquête « Future leaders » lancée par la Fédération Cinov en 2020 confirment cette tendance 
en montrant que les jeunes cadres dirigeants et collaborateurs de moins de 40 ans au sein des Bureaux 
d’Etudes Techniques sont davantage intéressés par un bon équilibre de vie et des missions porteuses de 
sens qu’une carrière purement lucrative.   

Face à ce contexte qui a fait évoluer les critères de choix d'un futur employeur, les TPE et PME malgré leur 
dynamisme peinent à tirer leur épingle du jeu pour s’attirer les faveurs des jeunes actifs diplômés même si 
on observe cette année une légère amélioration depuis 20173.  A cela s’ajoute une attrition structurelle 
(Nombre de collaborateurs perdus / Nombre moyen de collaborateurs sur une période donnée x 100) 
impactant plus directement les entreprises qui regroupent des métiers sous tension (Oubelmouh et al., 
2023).   

Dans cette configuration l’identification des facteurs d’attractivité des TPE-PME représente un double 
enjeu : 

-  Scientifique, car on recense peu de travaux de recherche au niveau de ce type de structures.   
-  Opérationnel, afin de fournir des clés de lecture aux dirigeants sur les leviers à actionner pour 

devenir un employeur de choix quelle que soit la taille de l’entreprise.  
 

La concrétisation de ce besoin a donné lieu à un projet de recherche intervention intitulé « Analyse des 
conditions d’attractivité des TPE et PME de la branche BETIC auprès des jeunes actifs et diplômés ». Il 
associe la fédération de syndicats de TPE et PME dans les métiers du conseil, ingénierie et numérique 
(Cinov), le groupe de protection sociale paritaire Malakoff Humanis, Neoma Business School et le CEREFIGE 
de l’Université de Lorraine. 

 

 
1 https://www.francetravail.org/accueil/actualites/2022/comment-repondre-aux-nouvelles-attentes-des-jeunes-sur-le-
marche-du-travail.html?type=article.  
2 Rapport ADESATT (BVA - OLECIO de juin 2022) concernant la vision des jeunes sur le travail et les métiers de la branche 
BETIC.  
3 http://www.rexecode.fr/public/Indicateurs-et-Graphiques/Enquete-Tresorerie-Investissement-et-Croissance-des-PME 

https://www.francetravail.org/accueil/actualites/2022/comment-repondre-aux-nouvelles-attentes-des-jeunes-sur-le-marche-du-travail.html?type=article
https://www.francetravail.org/accueil/actualites/2022/comment-repondre-aux-nouvelles-attentes-des-jeunes-sur-le-marche-du-travail.html?type=article
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1.2 Objectifs 
 

Le projet vise à réaliser une étude comportant des enquêtes quantitatives (questionnaires) et qualitatives 
(entretiens individuels et collectifs) afin d’analyser à travers une recherche interdisciplinaire (sciences de 
gestion, psychologie du travail, sciences et techniques des activités physiques et sportives) les conditions 
d'attractivité des TPE/PME pour les jeunes actifs et diplômés.  

 

Trois objectifs principaux ont été définis.  

 

- Comprendre comment renforcer l'attractivité des métiers de la branche et permettre à ses 
adhérents de recruter davantage de jeunes actifs.  
Une attention particulière est portée aux effets du contexte actuel marqué par la crise sanitaire, le 
développement de nouvelles aspirations professionnelles, le renforcement de préoccupations 
environnementales et sociales.   
 

- Apporter un éclairage sur les perceptions des jeunes actifs et diplômés des conditions 
d’attractivité des TPE et PME.  
L’équipe de recherche interdisciplinaire facilite cette mise en lumière en mobilisant différentes 
ressources académiques.  
 

- Apporter un éclairage complémentaire sur le rôle que peut jouer un organisme assureur auprès 
des acteurs de la branche (en matière de régime, de couverture, de prévention et 
d’accompagnement dans les domaines de la Responsabilité Sociale et Environnementale, de la 
santé et du bien-être) afin de contribuer au développement de leurs conditions d’attractivité. 
L’association de Malakoff Humanis à ce projet permet d’appréhender la question de l’attractivité 
sous l’angle d’aspects liés à la santé et aux conditions de vie au travail (dans une acception large 
incluant le sens au travail, la reconnaissance, l’équilibre vie privée et vie professionnelle, etc.). 
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1.3 Cadre théorique de la recherche : synthèse de la littérature 
 

Un environnement socio-économique en mutation 

La décennie 2020-2030 s’est ouverte sur un environnement économique complexe à fort enjeux 
environnementaux et technologiques au sein du tissu productif français. L’état de ce dernier constitue un 
point de vigilance stratégique car la diversité des activités qui s’y réalisent contribuent à la performance 
financière des entreprises (Bock et al., 2023). Celles-ci ont été impactées ces dernières années par une 
évolution de l’environnement économique qui s’est caractérisé par deux tendances structurelles : la 
préoccupation environnementale et le numérique. Relever ces défis revêt à la fois un intérêt de croissance 
mais aussi des enjeux de transformations pour des entreprises qui sont exposées à différents niveaux 
d’incertitudes et de contraintes (économique, fiscale, réglementaire). Poumon de l’économie (Forsman et 
Temel, 2011 ; Berger-Douce, 2021) avec environ 20 millions d’entreprises en Europe et près de la moitié de 
l’emploi salarié en France (Insee, 2020), les TPE-PME illustrent bien cette complexité au sein de ce tissu qui 
a traversé plusieurs crises successives dont le choc pandémique qui l’a fragilisé4. Face à ces situations 
génératrices de perturbations pour les organisations et de vulnérabilité financière « la résilience du tissu 
productif nécessite l’adaptation de l’appareil productif à la demande future et du capital humain aux besoins 
de l’appareil productif » (Guillou et al., 2022). Cette résilience passe par la construction de capacités 
collectives qui nécessitent des compétences dans un contexte concurrentiel où les difficultés de 
recrutement et de fidélisation sont déjà présentes au sein de secteurs d’activités tels que l’ingénierie et le 
numérique 5. Cette évolution constitue une urgence car il a été prouvé que l’attractivité des talents est un 
facteur de la croissance de l’organisation (Valverde et al., 2013) sachant que 47% des dirigeants évoquent 
les difficultés de recrutement comme frein à la croissance, même si on observe un léger recul depuis 20176. 
Elle représente aussi une opportunité pour construire une stratégie d’attractivité avec une image de 
marque (i.e., marque employeur) forte7 afin de capter les bons profils à recruter dont les préoccupations 
en termes d’organisation et de travail ont été rendues plus saillantes depuis le COVID. En effet Taupin (2016) 
avait déjà identifié les signaux de différents changements chez la nouvelle génération et leurs liens avec les 
principes de gestion entrepreneuriale. Les jeunes souhaitaient déjà travailler dans des environnements 
agiles qui leur permettent de construire leur parcours de carrière en donnant du sens à leur activité de 
travail tout en ayant la capacité à concilier leur équilibre de vie entre le travail et la sphère privée.   

Cet éclairage contextuel pointe la nécessité d’identifier certains invariants permettant de nourrir une 
réflexion managériale sur ces préoccupations par la construction de stratégies mobilisant des leviers ce qui 
passe dans un premier temps par un décryptage de la multidimensionnalité du concept d’attractivité 
organisationnelle. 

  

 
4 INSEE. (2021). Pandémie de Covid-19 et pertes d’activité : évaluation de l’impact de la crise sur les trajectoires des 
entreprises françaises en 2020. 
5 Etude sur l’attractivité des métiers du numérique et de l’ingénierie pour les femmes en France OPIIEC, 2023. 
6 http://www.rexecode.fr/public/Indicateurs-et-Graphiques/Enquete-Tresorerie-Investissement-et-Croissance-des-PME. 
7 https://bigmedia.bpifrance.fr/news/marque-employeur-definition-pourquoi-et-comment-la-developper.  

https://bigmedia.bpifrance.fr/news/marque-employeur-definition-pourquoi-et-comment-la-developper
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L’attractivité est liée à l’image de marque de l’entreprise (marque employeur) 

La revue de l’état de l’art8 montre que l’attractivité organisationnelle est liée à la marque employeur, c’est-
à-dire à l’image de marque de l'entreprise en tant qu'employeur au niveau interne (i.e., les salariés) et 
externe (i.e., les étudiants et jeunes diplômés). Face au besoin stratégique pour les entreprises de se 
démarquer comme « employeur de choix », le concept de marque employeur fait référence à l’ensemble 
des mesures que peut proposer l’employeur pour attirer et retenir les individus.  

Les différentes recherches montrent qu’ils existent principalement quatre types de mesures :  

• Contribuer à donner du sens au travail. 
• Participer à maintenir un bon climat de travail. 
• Accompagner le développement des parcours professionnels. 
• Proposer des avantages matérielles et monétaire (actions sociales, ordinateurs, primes, salaires). 

 

La marque employeur véhicule les valeurs de l’entreprise 

Ces mesures réfléchissent la culture organisationnelle de l’entreprise et l’ancrage des valeurs qui lui sont 
associée. Au travers de ce prisme la marque employeur représente un pivot pour communiquer sur les 
valeurs d’une entreprise et mieux cerner les valeurs souhaitées des futurs recrutés. Elle représente l'image 
qu'ils peuvent se faire de l'entreprise et elle répond à la question qu'ils pourraient se poser : « Quelle est la 
valeur ajoutée de cette entreprise ? » conditionnant ainsi leur intention de postuler. 

Dans cette perspective, le management de la marque employeur constitue un enjeu stratégique qui 
correspond à la capacité de l’entreprise à construire en interne comme en externe une image claire de ce 
qui la distingue et rend désirable afin de se montrer comme un employeur de choix. Ce processus de gestion 
de l’image de l’employeur se présente sous la forme de trois étapes :  

• L’identification de sa proposition de valeur. 
• La communication de cette offre auprès des candidats ciblés et de ses salariés en utilisant les 

outils traditionnels du marketing.  
• L’alignement de la marque employeur interne et externe pour que le discours soit cohérent avec 

la réalité qui est réellement vécue par les collaborateurs. 

Les études montrent que la marque employeur interne a un effet direct sur la fidélisation des salariés. En 
effet si la promesse faite au travers de la marque employeur n’est pas tenue, l’entreprise se retrouve 
exposée au départ des salariés qui perçoivent une distorsion entre valeur perçue et valeur réelle. A l’inverse 
la confirmation constituerait un levier en termes de réseautage, d’implication et d’identification à 
l’organisation.  

L’alignement entre valeurs personnelles et organisationnelles reste cependant complexe à trouver. La 
responsabilité sociale des entreprises (i.e., RSE) y contribue positivement comme l’ont montré certaines 
recherches avec un double effet produit par l’engagement d’une entreprise dans une démarche RSE. 

 
8 Revue de littérature réalisée dans un des livrables du projet.  
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Tout d’abord, le développement de la RSE dans la marque employeur et sa convergence avec les valeurs 
personnelles des candidats participe à l’intention de poursuivre le recrutement pour les candidats 
potentiels et ensuite contribue à leur fidélisation dans la capacité à faciliter la construction de sens entre la 
proximité de la marque, l’image de réputation, la promesse et le développement professionnel des 
personnes.  Ainsi une organisation perçue comme socialement responsable et dont la marque employeur 
est forte dispose d’un avantage concurrentiel la rendant plus attractive auprès des candidats potentiels. De 
plus, Berger Douce (2021) a mis en évidence le rôle des pratiques RSE dans les PME qui fournissent des 
capacités de résilience plus importante à l’entreprise. 

A contrario, l’absence d’actions sur la thématique de la RSE va générer des perceptions plutôt négatives de 
l’entreprise en tant qu’employeur. 

Les critères de choix passent aussi par des valeurs personnelles qui vont plus directement participer à un 
ancrage du parcours professionnel. 

Les individus peuvent également opérer des choix dans leur parcours professionnel en fonction de ce que 
l’on appelle les ancres de carrières. Celles-ci permettent de décrypter les motivations profondes des salariés 
pour progresser dans la vie professionnelle. Un individu en possède plusieurs qui guident son cheminement. 
Même si ces ancres sont évolutives au cours de sa trajectoire professionnelle, elles constituent un bon 
marqueur de ce que souhaitent retrouver la personne chez l’employeur9.  

 Les ancres que l’on peut retrouver sont :  

• Compétence technique/fonctionnelle : La carrière s’organise autour d’un métier spécifique. La 
personne souhaite devenir un expert dans son domaine et acquérir sans cesse des nouvelles 
compétences pour se perfectionner. 

• Autonomie : La personne souhaite être autonome dans ses décisions professionnelles. 
• Dévouement : La carrière s’oriente sur une activité représentée comme une cause comme 

l’humanitaire.  
• Sécurité/stabilité : L’individu organise sa carrière autour d’une zone de confort avec la recherche 

d’une stabilité financière et en étant peu enclin au changement.  
• Managériale : La personne oriente sa carrière vers des compétences de direction.  
• Créativité- entrepreneuriat : Les décisions de carrière vont s’orienter vers le besoin de création. La 

personne aura tendance à se diriger vers des entreprises innovantes. Elle est également susceptible 
de prendre des risques et de lancer sa propre activité. 

• Défi pur : L’individu va définir sa vie à travers la compétition, des challenges à surmonter.  
• Style de vie : Les personnes souhaitent prioriser un équilibre vie professionnelle/vie privée et vont 

positionner la qualité de vie à la centralité de leurs décisions de carrière.  

 

 

 
9 Blanchette, B., et Bencherqui, D. B., « Heureux qui comme Ulysse… Amarrage des ancres de carrière et de l’employabilité 
dans la carrière protéenne », Management & Avenir, n° 121, février 2021, p. 149-169. 
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1.4 Méthodologie  
 

La méthodologie qui a été mise en œuvre pour ce projet s’est déroulée en trois phases comme le précise le 
processus décrit ci-dessous.  

 

 

 

Phase 1 : une approche de nature quantitative. 

La première phase du projet correspond à une approche quantitative. Il s’agit d’administrer un 
questionnaire à des jeunes (23-30 ans) qui se destinent à faire carrière dans les métiers du conseil, 
ingénierie et numérique.  Un construit exploratoire composé de 184 items à destination des étudiants de 
deuxième cycle a ainsi été élaboré 10. Face à la rareté de questionnaires validés qui sont produits en France 
sur les TPE-PME nous avons intégré deux batteries de 28 items issus de recherches belges qui avaient été 
conçues pour étudier la marque employeur des TPE-PME auprès d’élèves ingénieurs. La première batterie 
évalue les attitudes des étudiants vis-à-vis de l’entreprise et les attributs perçus de l’emploi. La deuxième 
batterie vise quant à elle à identifier les facteurs susceptibles d’influencer les préférences et les perceptions 
des étudiants dans leur processus d’évaluation d’une TPE-PME en tant qu’employeur potentiel.   

Les autres échelles qui composent le questionnaire sont issues des travaux sur les ancres de carrières dont 
l’approche a été présentée plus en amont tout comme la responsabilité sociale et environnementale. Nous 
avons ajouté une échelle courte sur le genre et l’attractivité organisationnelle ainsi qu’un bloc d’items 
portant sur la prévoyance et la santé avec les activités physiques et sportives.  

Un deuxième construit composé de 108 items a été élaboré à destination des jeunes actifs. A la lecture de 
l’état de l’art nous avons conservé la première batterie des questions belges à laquelle nous avons ajouté 
les mêmes échelles que pour le premier construit. Cependant nous avons intégré quatre échelles 
supplémentaires visant à évaluer la reconnaissance au travail, le leadership, la conciliation des équilibres 
de vie au travail ainsi que la satisfaction au travail.  

 
10 Les variables des questionnaires sont expliquées dans le livrable du projet, Revue de littérature.   



 9 

 

Phase 2 : Des ateliers d’intelligence collective. 

Les parties prenantes au projet ont bénéficié d’une opportunité de collaboration avec Neoma Business 
School (NBS) dans le cadre d’un dispositif pédagogique à caractère entrepreneurial adressé à des étudiants 
de 5e année (environ 150 étudiants issus de formations diverses et variés). Ce dispositif intitulé Projet 
Innovation Terrain consistait à soumettre à la réflexion de groupes d’étudiants une problématique 
d’innovation en lien avec le management des organisations (i.e., les moyens de renforcer l’attractivité des 
TPE/PME de la branche BETIC auprès des jeunes dans le cas présent). NBS s’est associée à un cabinet de 
conseil spécialisé en Design Thinking et Innovation. Pour explorer pleinement la force de cette méthode, 
les étapes étalées sur deux demi-journées alternaient des phases de divergence pour ouvrir le champ des 
possibles et générer un maximum d’idées sans se censurer et des phases de convergence pour se mettre 
d’accord en équipe sur les idées à retenir et le choix d’une solution, challengée in fine par les partenaires 
du projet (i.e., Cinov et Malakoff Humains). 

Phase 3 : Une approche de nature qualitative. 

La deuxième phase correspond à une approche qualitative. Une série d’entretiens semi-structurés a été 
réalisé auprès de 17 dirigeants de TPE-PME de la branche et 68 jeunes actifs dont l’ancienneté ne dépasse 
pas 7 ans au sein de l’entreprise. A cette fin deux guides d’entretien ont été créés. Le premier était destiné 
à la population de chefs d’entreprises. Sa structure était composée de 28 items regroupés en 9 axes 
thématiques :  trajectoire socioprofessionnelle, style managérial, représentation de la TPE-PME, marque 
employeur, management des collaborateurs, contexte et stratégie d’attractivité, stratégie de fidélisation, 
capitalisation des connaissances, ressources externes à l’entreprise. Le deuxième qui ciblait la population 
de jeunes actifs était composé de 23 items regroupés en 9 axes thématiques : trajectoire socio 
professionnelle, représentation de la TPE-PME, marque employeur, processus d’intégration, représentation 
de l’attractivité, d’une TPE-PME en 2023, valeur de la marque employeur, développement des compétences 
et du parcours professionnel au sein de l’entreprise, image du métier, santé et prévoyance. Un jeu de 
questions qui portaient sur la définition des valeurs de l’entreprise qui caractérisent la marque employeur 
et celles qui étaient souhaitées avait été ajouté aux deux questionnaires. 

Rappel du calendrier du projet 
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2.  Les résultats 
 

2.1 Représentations et critères prioritaires dans le choix de l’entreprise pour les 
étudiants 
 

Questionnaire étudiants : caractéristiques de l’échantillon 

L’enquête en ligne adressée aux étudiants a été réalisée avec la plateforme Limesurvey.  

L’échantillon est composé de 126 jeunes répondants et révèle plusieurs niveaux d’hétérogénéité.  

• Avec 75 hommes pour 51 femmes, ces dernières sont légèrement sous représentées.  
• Les étudiants interrogés ont majoritairement moins de 30 ans (98%) avec une surreprésentation 

du segment des 18-24 ans qui regroupe 81% des répondants.  

 

 

                           

 

• Les filières de formations en master 1 et 2 regroupent 93 % des étudiants dont 88% en deuxième 
année de master.  

• Parmi ceux-ci, 73% préparent un diplôme dans les affaires en business school, 13% dans 
l’ingénierie, 5% dans le management international, 3% en ressources humaines.  
 

Connaissance de la TPE-PME et du futur employeur 

• Près de 71 % de la population totale a effectué au moins un stage dans une TPE-PME.   

Moyens de prise de connaissances du futur employeur 

• Plus de la moitié des répondants prend connaissance du futur employeur par les réseaux digitaux 
• Linkedin apparaît comme le réseau que fréquente le plus les répondants (86%) pour prendre 

connaissance du futur employeur  
• Le recours aux médias sociaux semble donc incontournable pour les TPE/PME 

41%59%

Sexe des répondants

F H
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Représentations de l’attractivité des TPE-PME par les étudiants 

• Des mots qui traduisent des visions différentes de l’entreprise entre les sous-groupes 
d’étudiants.  

Il n’existe pas de relations significatives entre les sous-groupes d’étudiants (ingénieurs et commerciaux) et 
les mots produits qui sont associés à la vision positive ou négative des TPE/PME. Cependant on retrouve 
des écarts et des similitudes comme notifié dans le tableau suivant.  

• Les mots associés à une vision positive de la TPE-PME. 

Plus précisément la vision positive de la TPE-PME est associée chez les ingénieurs à la relation de proximité 
et à la flexibilité chez les commerciaux avec un accès plus rapide à des responsabilités. Le climat et la latitude 
laissée en termes d’autonomie et de polyvalence sont les mots communs exprimés positivement 
principalement par les deux groupes d’étudiants. 

• Les mots associés à une vision négative de la TPE-PME. 

L’instabilité économique est associée quant à elle d’une lecture négative pour les ingénieurs. Le manque de 
visibilité à l’échelon national et international, de structuration dans l’organisation et les parcours de 
développement RH ainsi que la capacité financière sont les mots exprimés négativement par les 
commerciaux associés des exigences élevées en termes de charge de travail. La vision négative partagée 
porte sur la dimension capacitaire en termes de ressources qui apparaissent comme limitées impactant les 
bénéficiaires dans la possibilité d’accéder à des avantages liés à la présence de politiques salariales et 
sociales.  
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Représentation 
des TPE-PME 

Ingénieurs Commerciaux Représentation 
commune 

Vision positive  • Aspect familial. 
• Ambiance plus 

humaine.  
• RelaIons de 

proximité. 

• Flexibilité qui 
nécessite une prise 
de responsabilité. 

• Travail qui a du 
sens.  

• Ambiance. 
• Polyvalence. 
• Autonomie.  

Vision négative • Instabilité 
économique 

• Des entreprises 
trop discrètes, 
avec une notoriété 
faible et une 
localisation peu 
attirante.  

• Di:icultés dans la 
visibilité et clarté 
dans les missions 
et l’organisation. 

• Absence de 
mobilité 
internationale et 
de projets 
innovants 

• Capacités et 
performances 
financières.  

• Di:icultés pour 
organiser et 
structurer le 
développement 
des parcours en 
ressources 
humaines.  

• De fortes 
exigences pour 
être rapidement 
opérationnel. 

• Des 
ressources 
limitées.  

• Salaire peu 
attractif.  

• Faible 
avantage 
financiers 
et sociaux. 

• Absence de 
politiques 
sociales et 
salariales 

 

Les critères prioritaires dans le choix de l'entreprise pour les étudiants 

Les différences significatives entre les groupes d’étudiants et les ancres de carrières. 

Les ancres de carrières qui constituent des valeurs contributives à l’orientation des choix dans les 
trajectoires professionnelles sont différentes à la lecture des sous -groupes d’étudiants. 

• Des différences entre les ingénieurs sur la sécurisation des parcours et la stabilité 
professionnelle. 

- Les élèves ingénieurs en système d’information et ceux qui sont dans les autres spécialités 
d’ingénieries ont des représentations qui différent sur les ancres de carrières suivantes : la stabilité 
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professionnelle, la sécurité géographique et le défi dont les scores sont plus faibles pour les 
premiers.  

- Manifestement il semble que la recherche de stabilité et sécurisation professionnelle soit plus 
importante ce qui se rapproche des ancres que l’on retrouve pour le fonctionnariat mais qui 
converge avec les résultats publiés dans l’ouvrage de Dabi (2021) concernant la génération Z.  
 

• Une plus grande aversion aux risques chez les élèves ingénieurs.  
- Des écarts sont à observer entre ces deux groupes et les autres groupes d’étudiants sur les 

compétences de direction en lien avec le management, le réseau, la mobilité internationale et 
l’entrepreneuriat qui bénéficient de scores moins importants.  

- Paradoxalement on retrouve une plus grande aversion au management et au risque chez les 
populations d’élèves ingénieurs à la lecture des scores plus faibles concernant les compétences de 
direction et l’entrepreneuriat. Le réseau et la mobilité internationale coïncident plus avec les 
valeurs des étudiants issues des filières en business school et management international.  

- Des similitudes existent entre les autres groupes de population sur le développement de carrière, 
le travail d’équipe, l’autonomie et l’indépendance, le mode de vie et l’employabilité. 
 

• Des similitudes entre les groupes sur le besoin de bénéficier des ressources du collectif de travail 
et d’avoir un emploi qui concilie les équilibres de vie.  

- L’ensemble des groupes d’étudiants se rejoignent au sujet des ancres qui correspondent aux 
valeurs d’autonomie et l’employabilité mais avec un besoin plus marqué que dans les générations 
précédentes pour le collectif de travail et la conciliation des équilibres de vie qui traduit 
l’importance accordée au mode de vie. Ces résultats se recoupent avec les tendances générales 
observées chez les individus appartenant à la génération Z.  

 

Trois valeurs socles influencent le choix du futur employeur des étudiants 

Les questions ci-dessous dont les scores sont compris entre 4 et 5 sur une échelle de 1 à 5 correspondent 
aux attributs qui sont les plus valorisés chez les étudiants  
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Nous pouvons les regrouper en trois valeurs socles que souhaitent retrouver prioritairement les étudiants 
chez leur futur employeur : 

• La valeur d’intérêt : Elle correspond à un sentiment de réaliser une activité qui fait du sens et à la 
fierté d’appartenir à une organisation qui favorise l’épanouissement des personnes notamment 
avec un cadre de travail qui fait appel à l’autonomie et la flexibilité du travail et qui participe à la 
reconnaissance des actions produites.  

• La valeur de développement : Elle concerne à la fois le développement professionnel 
(apprentissages et effet tremplin pour la carrière), le développement social (qualité des relations 
avec les collègues et le manager) et le développement économique (avantage économique lié à la 
performance de l’organisation). 

• La valeur innovation durable : Elle comprend des actions qui portent sur l’innovation et la 
responsabilité sociale et environnementale.  

Dans ce prolongement les scores obtenus sur les échelles portant plus précisément sur la RSE confirment 
cette préoccupation des étudiants envers ce domaine ainsi que celui de l’inclusion et la diversité (égalité 
hommes-femmes). 

En synthèse : Les étudiants accordent un même niveau d’importance à 3 valeurs socles. Elles mettent en 
perspective un cadre de vie et de travail qui participe à l’épanouissement personnel et professionnel. 

Face à leurs attentes nous allons voir maintenant comment les étudiants perçoivent la capacité des TPE-
PME à y répondre. 
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Confrontation des critères de choix d’un employeur et capacité des TPE-PME à y répondre 
selon les étudiants 

Les questions ci-dessous dont les scores sont compris entre 4 et 5 sur une échelle de 1 à 5 décrivent les 
attributs que les étudiants pensent pouvoir retrouver dans une TPE-PME.  

 

 

• L’analyse des résultats permet de regrouper les attributs en trois groupes de valeurs ce qui facilite 
l’alignement qui serait à rechercher entre les attendus des étudiants et la capacité des entreprises 
à y répondre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce dont les étudiants souhaitent pouvoir bénéficier 
chez un employeur   

• Valeur d’intérêt : sens, sentiment de fierté et 
d’appartenance à une organisation qui facilite 
autonomie, flexibilité et reconnaissance 

• Valeur de développement : professionnel, social 
et économique  

• Valeur d’innovation durable : innovations et RSE 

Ce que les étudiants estiment pouvoir retrouver en 
TPE/PME 

• Valeur d’intérêt : Organisation agile, Facilité à voir 
l’impact du travail, Application des connaissances 
liées à la formation initiale, reconnaissance 
  

• Valeur de développement : Relation managériale 
de qualité, relations de proximité, polyvalence, 
apprentissage. 

Les points de progression des TPE/PME perçus par les étudiants 

• Valeur d’intérêt : Flexibilité des horaires de travail 
• Valeur développement (composante économique) : 

Performance financière, Sécurisation de l’emploi 
• Valeur d’innovation durable : RSE, Innovation 
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• Les valeurs d’intérêt et de développement perçues concernant l’environnement de travail et la 
qualité des relations professionnelles rassemblent les questions qui obtiennent majoritairement 
les meilleurs scores. Plus particulièrement les étudiants pensent pouvoir retrouver dans une TPE-
PME une organisation qui facilite la polyvalence, la responsabilisation et la diversité des tâches 
dans un cadre de proximité qui permet à la fois de bénéficier d’une reconnaissance quant à l’impact 
de son travail et d’une relation managériale de qualité. On retrouve également la capacité à 
pouvoir appliquer ce que l’on a appris et de le développer dans un environnement stimulant en 
termes d’apprentissages et d’opportunités de carrières.  
 

• Cependant les perspectives de flexibilité du temps de travail obtiennent des scores un peu moins 
importants mais qui restent satisfaisants (4,06).  
 

• Les étudiants doutent plus dans les capacités des TPE-PME à fournir des produits innovants qui 
restent plus faiblement perçue (3,99) tout comme dans l’accompagnement et la sécurisation du 
parcours professionnel. A cela s’ajoute la performance financière et la mobilité géographique 
(3,74).  
 

• Concernant la responsabilité sociale et environnementale, les étudiants perçoivent comme un peu 
moins probable la capacité à les retrouver dans les TPE et PME tout comme les actions portant sur 
l’inclusion et la diversité au sujet de l’égalité (homme-femme).  

 

Une forte préoccupation pour une politique de promotion et de prévention de la santé au 
travail 

• Dans le prolongement des trois valeurs socles. Les analyses montrent également que 80% des 
étudiants accordent de l’importance à la présence d’une politique managériale de prévention et 
promotion de la santé au travail. 
 

• 75% des étudiants accordent de l’importance au pilotage de cette politique (qui se traduit par la 
mise en place de programmes de santé). 

 

25%
75%

Importance accordée au pilotage d’une politique de 
santé (qui se traduit  par la mise en place de 

programmes de santé) 

non oui
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• Les étudiants sont convaincus pour plus de la moitié d’entre eux (64%) de la capacité des TPE-PME 
à mettre en place une politique de prévention de santé au travail ainsi qu’à la piloter avec la mise 
en place de programmes de santé (62%). 

 

 

 

Importance accordée au pilotage de programmes de santé et capacité perçue des TPE/PME 
à les concrétiser 

 

• A la lecture des résultats on peut observer que plus de 80% des étudiants souhaitent que le pilotage 
de cette politique et sa déclinaison en termes de programmes soient réalisés de façon 
participative11.  

• Plus de 80% des étudiants souhaitent bénéficier d’un soutien de la hiérarchie pour la mise en place 
des programmes de santé12.  

 
11 Il s’agit de la moyenne des résultats obtenus pour les scores « important » et « très important » sur les items : « Dynamique 
participative sur la politique de santé » et « des programmes conçus pour être participatifs » 
12 Il s’agit des résultats obtenus pour les scores « important » et « très important » à l’item : « soutien de la hiérarchie pour 
les programmes de promotion de la santé » 

6%
32%

48%

14%

Probabilité des TPE/PME à piloter une politique 
de santé selon les étudiants

improbable peu probable probable très probable
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• Les attentes en matière de programmes individuels et collectifs sont importantes :  contrat de 
prévoyance collectif (« important » et « très important » = 85%) et programmes de développement 
de soi (« important » et « très important = 79%). 
 

Probabilité perçue des TPE/PME à concrétiser ces attentes 

 

 
• Les étudiants sont majoritairement confiants dans la capacité des TPE-PME à répondre à 

l’ensemble de leurs attentes en matière de pilotage et d’animation d’une politique de promotion 
de la santé.  

 

Attentes en matière d’actions de prévention et capacité perçue des TPE-PME à y répondre 

 

 

 

 

 

• Les étudiants sont plus préoccupés par des 
actions portant sur la santé mentale, l’activité 
physique et le rythme de vie. 
 
 

• L’alimentation et l’inclusion sont importantes à 
retrouver dans des programmes de santé pour 
la moitié d’entre eux. 

• Les TPE-PME sont perçues comme étant en 
capacité de mettre en place des actions de 
santé en lien avec les préoccupations des 
étudiants (i.e., les activités physiques, le rythme 
de vie et la santé mentale). 
 

• Pour les étudiants, l’alimentation semble un 
peu moins mobiliser les TPE/PME car 56 % des 
étudiants pensent ne pas pouvoir y retrouver 
cette action au sein de programmes de santé. 
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2.2 Représentations des jeunes actifs sur les facteurs d’attractivité et 
de fidélisation  
 

Questionnaire jeunes actifs : caractéristiques de l’échantillon 

L’enquête en ligne adressée aux jeunes actifs a été réalisée avec la plateforme Limesurvey. L’échantillon 
des répondant·es présente les caractéristiques suivantes. 

Il est composé de 93 jeunes actifs révèle une assez bonne homogénéité.  

 

• Il comprend 49 femmes pour 44 hommes. 
• On retrouve 92,5% des individus qui appartiennent aux deux tranches d’âges qui se situent entre 

25 et 34 ans.   
• 78% de l’échantillon à une ancienneté de moins de 7 ans. 

 

• Les niveaux de formations représentés sont majoritairement : Bac+5 : 69% ; Licence:14% ; BTS: 12% 
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Canaux utilisés par les jeunes actifs pour être recrutés 

 

 

• 63 jeunes actifs sur 93 ont répondu à la question concernant le recrutement. Pour 85 % d’entre 
eux, le stage de fin d’étude, le réseau et les sites de recrutement sont les canaux majoritairement 
mobilisés 

 

• Sur la base de 57 répondants sur 93 :  47 % des recrutés ont pris connaissance de leur futur 
employeur suite à la parution d’une annonce, 35 % l’ont appris par le réseau et enfin 18 % grâce à 
la notoriété de l’entreprise. 
 

• Ces résultats sont cohérents avec ceux observés chez les étudiants en termes de canaux de 
recrutements. 
 

• On observe des relations significatives entre la taille entreprise et les modes de recrutement sont 
établies ce qui démontre que l’effet de taille contribue à la mobilisation et diversification des 
modes de recrutements. Cependant il n’existe pas de relations significatives entre les modes de 
recrutements avec le sexe, l’âge, le diplôme et les canaux de recrutements.  

  

29%

15%
28%

28%

Modalités de recrutement

stage de fin d'études candidature site de recrutement reseau

47%
35%

18%

Connaissance de l'entreprise

annonce

reseau

notoriete
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Représentations des jeunes actifs : arguments recrutement et fidélisation 

• Les arguments qui participent à influencer la décision du candidat lors du recrutement 

On retrouve quatre arguments qui ont influé sur le choix de l’employeur :  

- La possibilité d’avoir un travail qui fait sens  
- L’ambiance avec la relation de proximité 
- L’autonomie en termes de flexibilité de travail 
- La responsabilité avec la polyvalence et la diversité des compétences 

  

• Les atouts et points limitants exprimés qui participent à la fidélisation des jeunes actifs (par 
rapport aux grandes entreprises)   

 

Atouts  Points limitants 

- Ambiance et confiance 

- Fonctionnement transversal et non 
bureaucratique 

- Conciliation des valeurs personnelles et des 
valeurs de l’entreprise  

- Reconnaissance 

- Autonomie et flexibilité 

- Conditions de travail 

- Avantage en nature  

- Charge de travail 

- Inadéquation des salaires 

 

 

Trois valeurs socles importantes pour les jeunes actifs (les mêmes que pour les étudiants) 

• Les trois valeurs socles que nous retrouvons après analyse des résultats des échelles (évaluation 
de 1 à 5) sont les mêmes que celles identifiées chez les étudiants.  
 

- La valeur d’intérêt (sens, fierté, appartenance, autonomie, flexibilité) 
- La valeur de développement (professionnel, économique et social)  
- La valeur d’innovation durable (RSE et innovation) 
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• On observe une différence au niveau des contenus de plusieurs valeurs entre ce que les jeunes 
actifs disent fortement et moins fortement retrouver en TPE/PME.  

 

 

- La valeur de développement recueille les scores les plus importants avec l’opportunité d’acquérir 
de l’expérience pour le développement de son parcours, un environnement convivial où le soutien 
des collègues est perçu. Cependant les questions qui référent à la transmission des connaissances 
et l’application des compétences apprises dans le cursus scolaire sont inversement évalués plus 
faiblement avec 3,54/5. Le processus d’intégration (2,73/5) et de développement de carrières 
(3,18/5) sont les attributs qui obtiennent les moyennes les moins importantes. La reconnaissance 
matérielle semble être moins bien perçue dans sa composante économique en terme 
promotionnelle et monétaire (3,23/5). 
 

- La valeur d’intérêt regroupe le sentiment d’acceptation et de fierté d’appartenir à l’organisation 
orientée client, à la capacité de bénéficier d’un environnement qui permette l’épanouissement des 
personnes notamment avec des pratiques professionnelles et un cadre de travail qui fait appel à 
l’autonomie mais avec des scores plus faibles concernant la reconnaissance des managers et la 
flexibilité du travail (3,69/5).  
 

- La valeur d’innovation durable reste satisfaisante même si le score est un peu plus faible sur le fait 
de travailler dans une organisation où est mis en avant la RSE (3,86/5) tout comme l’innovation des 
produits (3,33/5). La place accordée aux valeurs RSE portées par l’entreprise restent importante 
mais avec des difficultés dans la traduction des objectifs qui portent sur l’égalité hommes-femmes. 
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• Concernant les résultats qui portent sur les quatre autres échelles : 
 

- Des jeunes actifs qui se sentent plutôt satisfaits mais avec des marges de progression observés sur 
le salaire et des besoins d’accompagnement dans le processus d’intégration et de développement 
de carrières. 

- Au sujet du leadership, les jeunes actifs perçoivent positivement l’autonomie qui leur est laissée 
par leur manager car c’est l’item qui recueille le score le plus important (4,27/5). A contrario les 
items concernant l’accompagnement de la pratique de travail sont ceux qui sont le moins bien 
côtés pointant le besoin d’être rapidement opérationnel avec une responsabilisation mais avec des 
limites concernant le temps consacré à la montée en compétences (3,62/5).  

- L’échelle de satisfaction au travail quant à elle recueille globalement des scores satisfaisants 
supérieurs à 4 et également pour la conciliation des équilibres de vie hormis la rémunération 
(3,19/5).  

 

En synthèse : Les jeunes actifs se sentent plutôt satisfaits en TPE/PME. Les marges de progression 
les plus fortes sont le salaire et des besoins d’accompagnement dans le processus d’intégration et 
de développement de carrières. Plus spécifiquement, les répondants semblent être destinataires 
de marque de reconnaissance par leur hiérarchie et leurs collègues dans la réalisation du travail 
effectué. Cependant, la reconnaissance matérielle qui rassemble les scores les plus bas (même si 
ceux si sont au-dessus de 3,20/5) semble être moins bien perçue dans sa composante 
promotionnelle en termes de développement de carrières ainsi que monétaire avec la 
reconnaissance financière. Les résultats n’amènent pas à établir une différenciation dans les 
attributs de la marque employeur entre les groupes de salariés selon leur diplôme.  
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Critères d’attractivités des TPE/PME : confrontation perceptions des étudiants et vécu des 
jeunes actifs 

 

 

 

Politique de promotion et de prévention de la santé à destination des jeunes actifs 

Des résultats contrastés 

• 62% des jeunes actifs indiquent la présence régulière ou systématique d’une politique managériale 
de prévention et de promotion de la santé au travail (ce qui correspond à la probabilité évoquée 
par les étudiants)13. 

 

 
13 Pour l’item « La présence d'une politique managériale de prévention et de promotion de la santé au travail », 9% des jeunes 
actifs ont répondu « toujours » et 53% ont répondu « régulièrement » (ce qui fait donc un total de 62%).  
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• Cependant on observe un décalage entre la perception des étudiants sur la probabilité à mettre en 
place un pilotage et une animation de cette politique par des programmes de santé (62%) et la 
capacité réelle vécue au sein de leurs entreprises par les jeunes actifs (40%)14. 

 

 

• Le fait que 40% des jeunes actifs considèrent que la politique de santé fait l’objet d’un pilotage et 
d’une animation régulière ou systématique constitue toutefois une progression positive à 
souligner. 
 

Le pilotage des programmes de promotion de la santé dont bénéficient les jeunes actifs au 
sein des TPE-PME 

 

 
14 Pour l’item « Probabilité des TPE/PME à piloter une politique de santé », les étudiants ont répondu « très probable » pour 
14% d’entre eux et « probable » pour 48% d’entre eux (ce qui fait donc un total de 62%).  
Pour l’item « Pilotage et animation de cette politique qui se traduit par la mise en place de programmes collectifs ou de 
services » : 36% des jeunes actifs ont répondu « régulièrement » et 4% ont répondu « toujours » (ce qui fait donc un total de 
40%) 
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• 62% des jeunes actifs indiquent qu’ils bénéficient d’un environnement ergonomique de travail qui 
promeut la santé (ceci est en cohérence avec les résultats retrouvés chez les étudiants)15.  
 

• A l’inverse de ce que projettent les étudiants, 61% des jeunes actifs indiquent que la politique de 
santé n’est pas conduite de façon participative.  
 

• Une institutionnalisation des programmes de santé est à développer :  
 

- Les programmes de santé ne sont pas conçus de façon participative pour 69% des répondants. 
Cependant 31% des répondants estiment qu’ils le sont, ce qui constitue un bon résultat au regard 
du contexte des TPE/PME. 
 

- 68% des répondants estiment que ces programmes sont peu concertés et investis collectivement 
au sein d’un réseau de partenaires. 

 

• Des décalages marqués avec les étudiants sur les difficultés à percevoir des soutiens dans des 
programmes de promotion de la santé. 
 

- Plus de la moitié des jeunes actifs pensent que la culture organisationnelle de leur entreprise ne 
s’inscrit pas suffisamment sur des actions de soutien à la promotion de la santé. 

- 57% des jeunes actifs estiment ne pas bénéficier du soutien de la hiérarchie pour s’engager sur des 
programmes de santé. 

- Dans ce prolongement, 73% des jeunes actifs soulignent l’absence ou la rareté de mise en œuvre 
de programme de développement de soi (gestion de la charge mentale)16. 

 

• De bons résultats sur la prévoyance  
 

- 70% des jeunes actifs indiquent l’existence d’un contrat de prévoyance collectif pour la prise en 
charge des accidents de la vie. 

- 71% des jeunes actifs bénéficient d’une couverture étendue aux ayants droits familiaux. 

 

 
15  Une échelle de fréquence est utilisée pour l’item « un environnement ergonomique promouvant la santé » car 
l’environnement de travail est considéré comme fluctuant dans la littérature scientifique. En d’autres termes un équipement 
ergonomique peut être amené à ne pas être systématiquement mis en place ou remplacé lorsqu’il est dégradé.  
 
16 Au niveau de l’item « Programme de développement de soi », 28% des jeunes actifs déclarent ne jamais en bénéficier et 
45% d’entre eux déclarent rarement en bénéficier (cela fait donc 73% au total). 
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Actions de prévention perçues comme importantes dans le cadre de la mise en œuvre de 
programme de promotion de la santé 

 

 

 

• On retrouve chez les jeunes actifs les mêmes attentes prioritaires en termes de contenus à traduire 
dans les programmes de promotion de la santé que pour les étudiants : l’activité physique, les 
rythmes de travail et la santé mentale.  
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Confrontation entre les perceptions des étudiants et des jeunes actifs en matière de 
promotion et prévention de la santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 29 

2.3. Représentations croisées dirigeants, managers, jeunes actifs et analyse des 
stratégies mises en œuvre 
 

Phase qualitative par entretiens : caractéristiques de l’échantillon 

• L’échantillon de population est composé de 90 répondants regroupés en 17 entreprises de la 
branche dont 10 ont un effectif compris entre 20 et 50 salariés.   

• On retrouve 47 jeunes actifs, 26 managers et 17 dirigeants.  

 

 

• Il est composé de 52% d’hommes pour 48% de femmes. 

 

 

 

Les dirigeants  

• Le groupe des dirigeants est composé de 10 hommes et 7 femmes. 
• Ils peuvent être répartis selon leur ancienneté en trois groupes moins de 5 ans, entre 5 et 15 ans 

majoritairement et moins de 30 ans. 

 

52%48%

Sexe des répondants

H F
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Les managers 

• Les 26 managers rencontrés ont majoritairement 4 ans et plus d’ancienneté (22 ont moins de 7 ans 
et 4 plus de 12 ans). 

Les jeunes actifs  

• Parmi les 47 jeunes salariés qui ont moins de 7 ans d’ancienneté, 30 sont chargés d’études, 7 
consultants 5 programmistes et 3 chefs de projets.  

 

 

 

• 90% de jeunes actifs ont moins de 3 ans d’ancienneté 
• La majorité des jeunes actifs n’a pas connu l’entreprise avant par l’alternance. Pour 80 % d’entre 

eux c’est un premier emploi dans les bureaux d’études 
• Leur candidature a été faite spontanément ou par connaissance d’un réseau d’anciens élèves ou 

d’entreprise (ce qui converge avec les données issues des questionnaires) 
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Caractéristiques communes de la représentation de la TPE/PME entre dirigeants, managers 
et jeunes actifs 

 

 

 

Au travers des trois groupes : dirigeants, jeunes actifs et managers, on peut noter que la représentation 
de la TPE-PME regroupe quatre caractéristiques communes. : 

• La première est celle qui se réfère au lexique du management entrepreneurial qui traduit l’exercice 
de compétences managériales propres à l’entrepreneur. Celles-ci sont perçues comme centralisées 
et personnalisées passant par la souplesse. Plus largement elles sont rattachées à l’activité du 
dirigeant qui est perçue comme éprouvante physiquement et psychologiquement en termes de 
stress et d’engagement.  

• La deuxième est celle de la culture organisationnelle qui se caractérise pour les répondants par la 
proximité dans les rapports humains pouvant apparaître comme familiale et les fonctions en 
termes de polyvalence et d’agilité. 

• La troisième qui concerne les relations professionnelles est en lien avec la culture organisationnelle 
qui par l’échelle de proximité familiale permet plus facilement le partage des valeurs.  

• La dernière porte sur les finalités d’une TPE-PME en termes d’objectifs de performance et de 
rentabilité tout en étant flexible et réactif à l’environnement. 

 

La comparaison inter-groupes montre des niveaux de similitudes mais les trois groupes de répondants 
mettent toutefois l’accent sur des aspects différents de la TPE/PME que nous allons présenter ci-dessous.  
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Différences dans la représentation de la TPE/PME entre dirigeants, managers et jeunes 
actifs 

• Tout d’abord les premiers ont des représentations de la TPE-PME qui correspondent aux 
représentations collectives de l’ensemble de la population concernant le management 
entrepreneurial. A celles-ci s’ajoute des représentations plus individuelles davantage liées à leur 
investissement personnel dans la TPE-PME en lien avec la dimension patrimoniale et la 
performance.  

• Ensuite les managers ont des représentations qui portent plus sur le management entrepreneurial, 
la culture organisationnelle et la capacité adaptative de la TPE/PME. Cette capacité passe par un 
niveau de réactivité et une absorption de la charge de travail qui est en lien pour les répondants 
avec la taille de la structure.  

• Enfin les représentations des jeunes actifs regroupent plutôt les mots qui vont cibler les relations 
interprofessionnelles avec la dimension humaine de la TPE-PME.  

Des représentations différentes entre dirigeants selon le style de management, la nature d’activité et le 
processus dans lequel se trouve l’entreprise.  

On observe des oppositions dans le discours des dirigeants entre les entreprises qui possèdent un 
management directif et autoritaire, celles qui sont en transformation ou processus de croissance, les scops, 
et les TPE en écart avec les grosses PME. Le discours des dirigeants qui ont un doctorat est opposé aux 
dirigeants ayant un diplôme d’ingénieurs avec ceux qui possèdent une licence et /ou masters regroupés.  
Au final, l’ancienneté, le sexe n’explique pas les écarts mais ce sont plutôt la nature d’activité, le contexte 
de changement et le type de formation du dirigeant. 

 

Les valeurs importantes pour les jeunes actifs d’après les entretiens 

• Un cadre de valeurs chez les jeunes actifs qui en articule principalement 4 dominantes. 
- Les valeurs les plus retrouvées chez les jeunes actifs sont celles de la relation client, de la cohésion, 

du salaire et l’environnement de travail.  
• Des valeurs qui se distinguent selon la nature d’activité 
- Pour les bureaux d’études dont l’activité à un lien direct avec les enjeux environnementaux, les 

valeurs liées à la RSE et à la conciliation des équilibres de vie prédominent ainsi que le salaire.  
- Les valeurs liées au bien-être environnemental sont retrouvées chez 20% des jeunes actifs. 
- Enfin 15% d’entre eux ont des attentes qui correspondent plus à l’application des valeurs du bien-

être écologique dans l’ingénierie de conception ou la rénovation bâtimentaire. Plus précisément 
les jeunes actifs concernés souhaitent pouvoir mesurer l’impact de leurs actions sur 
l’environnement en accompagnant leurs clients dans la transition éco-développementale avec une 
meilleure utilisation des matériaux biosourcés.  

- Des valeurs qui se rapportent à la régulation de la charge de travail et les impacts sur la conciliation 
des équilibres de vie plus saillantes chez les managers. Le caractère multitâche de l’activité qui 
déborde sur la vie hors travail est surtout exprimée par les managers au regard de la charge de 
travail.   



 33 

Ces résultats par entretiens rejoignent les données du questionnaire où la relation client s’intègre à la valeur 
d’intérêt qui contribue au sentiment d’appartenance. 

 

6 facteurs d’attractivités identifiés dans l’analyse du discours des jeunes actifs 

• Tout d’abord une culture organisationnelle ayant la capacité à tenir les promesses de la marque 
employeur c’est-à-dire que la culture soit traduite par les responsables au sein de l’organisation 
avec les valeurs affichées et permettent de donner du sens au cadre de missions d’une TPE-PME 
facilitant ainsi la construction du sentiment d’appartenance. Le client constitue pour la majorité 
des répondants le pivot de cette culture et du sentiment d’appartenance qui s’y développe. 
Cependant on retrouve une variation chez les jeunes actifs qui exercent dans le secteur des études 
environnementales où ce n’est plus le client qui prédomine mais le social, l’humain et 
l’environnemental.  

• Ensuite le deuxième facteur d’attractivité est de pouvoir bénéficier d’un cadre de travail agile avec 
une flexibilité du temps de travail facilitant la conciliation des équilibres de vie. De plus, ce cadre 
permet aussi pour les répondants, de bien être identifié dans ses fonctions avec l’établissement de 
relations de proximité et d’un rapport de confiance à la différence de l’effet d’anonymisation 
observé dans les organisations bureaucratiques.  

• Le troisième facteur porte sur le bien être à articuler avec le cadre de vie environnemental, c’est-
à-dire la nécessité de bénéficier de dispositifs de mobilité verte ou douce et d’actions en faveur de 
l’environnement permettant une meilleure équilibration des temps de vie professionnelle et 
personnelle.  

• Le quatrième facteur est celui qui articule bien-être et santé au travail avec la nécessité d’inscrire 
des actions principalement sur les deux registres de prévention :  

- Primaire en termes d’ergonomie de conception et d’éducation à la santé comme le coaching 
sportif, la chrono-nutrition ou la prise en charge d’abonnements sportifs, l’hygiène bucco-dentaire. 
Ces actions s’accompagnent d’un besoin de préciser les fondements et l’éventail de l’offre 
mutualiste ainsi que d’étendre le package de remboursement aux médecines alternatives sur des 
formats moins restrictifs (naturopathie, ostéopathie).  

- Secondaire en termes de gestion du stress et d’ergonomie posturale et bureautique. 
• Le cinquième facteur porte sur l’intégration et l’accompagnement du développement de 

carrières.  Les jeunes actifs souhaitent pouvoir bénéficier d’une activité de tuilage qui favorise la 
stimulation et la diversité des projets, le sur-mesure mais aussi la progressivité des apprentissages. 
L’objectif est de pouvoir réduire les écarts observés par rapport aux formations scolaires 
dispensées aux jeunes diplômés mais aussi dans le cadre de la formation continue pour les chargés 
d’affaires afin de mieux articuler décision technique et impact politique dans des prestations 
portant par exemple sur les politiques publiques. La formalisation de temps d’échanges destinés à 
accompagner les apprentissages avec bienveillance et reconnaissance afin de permettre de plus 
facilement absorber la charge de travail. Les répondants qui sont des sortants d’école et avec une 
ancienneté de moins de 4 ans soulignent le besoin de cours de management de projet et de 
contenus d’enseignements qui reflètent le concret. 

• Enfin le dernier facteur porte sur une rémunération d’entrée plus élevée avec la mise en place 
d’une politique de rémunération attractive par rapport au marché. 
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En synthèse  

 

 

Les différentes attentes des jeunes actifs convergent avec les études contemporaines comme celle réalisée 
par l’Adessat (mentionnée dans le point 1.1 Contexte et problématique de la recherche) où le collectif, le 
lien social et la reconnaissance sont importants. Ce constat suscite des défis pour les employeurs. Nous 
allons maintenant explorer comment les dirigeants les analysent au travers l’étude de leurs représentations 
mais aussi des stratégies d’attractivité qu’ils mettent en œuvre.  

 

Valeurs mises en avant par les dirigeants dans leur marque employeur 

6 types de valeurs correspondant à la marque employeur sont mis en avant par les dirigeants. 

Les valeurs de la marque employeur qui sont les plus retrouvées pour les dirigeants sont celles qui font 
référence à la relation client, l’agilité, la cohésion et coopération, au développement des parcours 
professionnels et la rémunération.  

Les valeurs liées à la RSE sont les plus faiblement retrouvées hormis chez les entreprises engagées sur ces 
sujets. 

Les valeurs RSE reste dépendantes des entreprises qui sont engagées par leur activité sur cette thématique. 
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Des stratégies d’attractivité des dirigeants encore peu articulées et formalisées 
 

Les stratégies d’attractivité sont en construction dans deux entreprises, les autres mettent plutôt en œuvre 
une pixellisation d’actions (c’est-à-dire des actions nombreuses, diverses et sans articulation évidente) qui 
regroupe quatre domaines du management : la santé et sécurité au travail, les parcours professionnels, la 
connaissance et des compétences, la marque employeur externe. 

 

• Management de la santé et sécurité au travail : 
 

- Les entreprises mettent en place des actions hétérogènes portant sur l’accompagnement à la 
mobilité douce, la végétalisation des espaces de travail, des activités pro Bono du type donner de 
son temps à une association, le télétravail à l’international, des packages sociaux avec des CSE 
wismile, la pratique de la sieste et le coaching sportif.  

- La structuration de ces initiatives dans une politique d’attractivité reste peu développée hormis 
dans une entreprise qui souhaite l’intégrer dans une démarche de qualité de vie au travail. 
 

• Management des parcours professionnels :  
 

- La formalisation du processus d’intégration du nouveau recruté reste faible hormis dans une 
entreprise de taille intermédiaire qui a construit un processus de pré-intégration et d’intégration.  

- L’accompagnement est hétérogène, il passe dans la moitié des entreprises par un binômage avec 
un manager ou chargé d’études séniors. 

- Dans plusieurs entreprises de taille intermédiaire le processus d’accompagnement se retrouve 
sous différentes formes mentorat, tutorat, notamment pour faciliter la montée en compétences 
sur la gestion de portefeuille de projets et/ou de projets complexes.  

- L’instrumentation RH se présente majoritairement sous la forme d’entretiens individuels mais il est 
à noter la production d’outils d’évaluation innovants dans une entreprise. Conjointement à la 
production de ces outils, deux entreprises disposent de compétences internes avec des formateurs 
en soft skills pour travailler sur la posture managériale.  

- On retrouve dans deux entreprises également la formalisation de cycles d’apprentissages sur la 
dimension entrepreneuriale qui vise à accompagner les jeunes actifs dans leur évolution 
professionnelle par l’ouverture et la gestion de nouvelles agences. 
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• Management de la connaissance et des compétences :  

 
- Les entreprises adoptent un management de la connaissance qui est très hétérogène en fonction 

des structures entre des dispositifs d’ingénierie managériale visant à travailler sur les évolutions 
des missions et les cultures métiers avec une redéfinition des compétences par rapport à la 
requalification des besoins. On peut citer à titre d’exemple l’accompagnement au changement de 
pratiques de maîtrise d’ouvrage à maîtrise d’usage et également l’évolution de l’activité de conseil 
en organisation chez les programmistes où le champ d’actions est plus large.  Enfin c’est aussi 
l’accompagnement progressif à la culture managériale chez les chefs de projets dont l’identité 
professionnelle est plutôt techniciste dans certaines entreprises.  

- On retrouve quelques exceptions avec la définition de cycle d’intégration dans la construction du 
processus entrepreneurial avec tuilage et mentorat chez les jeunes actifs. Ce processus de 
personnalisation et management de la compétence se retrouve principalement dans les 
entreprises de conseil avec la production d’outils de prospective RH mais aussi dans des entreprises 
en cours de réorganisation.  

- A l’opposé on retrouve dans une majorité de bureaux d’études, un management de la connaissance 
qui se réalise de façon diffuse où par une digitalisation passive par l’intermédiaire d’outils 
numériques permettant la communication de revues professionnelles ou des réunions d’échanges 
s’apparentant plus à une gestion événementielle concernant l’actualité et le suivi des dossiers.  
 

• Management de la marque employeur externe :  
 

- Les valeurs sont peu traduites dans la marque employeur externe. Les entreprises passent plutôt 
par le réseau et la chasse pour les profils les plus expérimentés (pour les entreprises ayant les 
ressources pour le faire). Quatre entreprises réfléchissent à travailler leur marque employeur 
externe en changeant leur modèle d’entreprise en passant par la société à missions.  
 

Finalement nous pouvons retenir que l’offre actuelle fournit par les 17 entreprises est à 80% bien perçue 
par les salariés. Les tensions qui s’expriment dans les limites que nous détaillons dans le paragraphe suivant 
se retrouvent principalement dans les entreprises qui adoptent un management directif ou qui sont en 
décalage avec la promesse employeur. Celle-ci peut traduire un sentiment d’insécurité au regard d’un 
contexte qui rend plus instable la définition d’un horizon et d’un balisage de parcours professionnels.  
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Les limites des TPE/PME pour répondre aux enjeux d’attractivité et fidélisation : un effet 
plafond par rapport à leurs capacités  

 

• Capacité à dégager le temps nécessaire au regard des contraintes de gestion du quotidien 
La mise en place de différentes actions au niveau des entreprises amène plusieurs niveaux de 
complexité. La capacité à concilier le pilotage de projet de changement organisationnel pour les 
entreprises qui y sont exposés et l’acculturation à de nouvelles pratiques qui nécessitent du temps 
pour pouvoir les assimiler. On peut se référer au sentiment d’appartenance chez les jeunes actifs 
qui est plutôt bien intégré chez les 60% des répondants mais il existe des décalages entre la valeur 
affichée et la réalité chez 30% d’entre eux notamment en raison d’une difficulté à concilier les 
préoccupations des jeunes et la transformation plus lente du modèle d’organisation de l’entreprise 
pour les accompagner. 
 

• Capacité à concilier les attentes des jeunes (comme la RSE ou les approches participatives) et la 
transformation plus lente de modèles classiques 
Cette gestion des temporalités rend plus complexe la capacité à donner du sens à des dispositifs 
mis en place comme les CODIR, COMEX ou le fonctionnement d’une SCOP au regard de certains 
réflexes managériaux ancrés dans les pratiques. Nous pouvons par exemple évoquer un 
management perçu comme rigide avec beaucoup de contrôle qui fait perdre le sens de la 
philosophie de la marque employeur où est prôné le participatif. L’effet de croissance pour 
certaines entreprises amènent parfois involontairement à reproduire un silo bureaucratique qui 
fait perdre le sens de la proximité et du climat familial de la TPE. 
 

• Capacité à innover sur la RSE à l’instar des sujets portant sur l’éconutrition, la sobriété numérique 
qui demandent des ressources et du temps en termes d’animation et d’appropriation 
Dans ce prolongement certaines innovations RSE mises en place par le dirigeant nécessitent du 
temps en termes d’appropriation et une progressivité dans les apprentissages révélateurs de la 
maturité de l’organisation sur ces thématiques. On peut citer la sensibilisation à l’éconutrition et à 
des pratiques d’éducation à la santé durable.   
 

• Capacité à répondre aux attentes des jeunes actifs sur des sujets comme la mobilité douce qui 
passent par l’appui de ressources territoriales (conseil départementaux, métropoles, cci…) mais 
que les TPE-PME ne saisissent pas 
Enfin la capacité des entreprises à engager ses démarches reste dépendante des ressources 
organisationnelles et collectives propres à la structure. On constate une contribution du réseau 
professionnel comme les fédérations pour accompagner les entreprises dans la sensibilisation et 
l’accompagnement à ces changements. Cependant la participation des ressources territoriales 
reste insuffisante et semble impacter négativement le couple attractivité -fidélisation notamment 
en termes de schémas de mobilité et de politique d’urbanisation. En effet les inégalités de région 
en matière de desserte de transport mais plus globalement de dynamisme semble influer en 
termes de trajectoires de vie. 
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3. Pistes d’actions pour les acteurs de la branche BETIC  
 

Focus méthodologique.  

L’ensemble de ces propositions s’appuie sur :  

• Une analyse documentaire composée de différentes sources de données en référence avec le sujet.  

• Les actions déclarées par les entreprises lors de la phase d’entretiens 

• Des ateliers de design-thinking.  

 

3.1 Solutions imaginées par les étudiants en termes de recrutement et 
intégration (ateliers NBS) 
 

Lors des journées Design Thinking, les étudiants ont laissé libre cours à l’intelligence collective pour 
imaginer ce « tout petit monde » (Torres, 2008) et ses conditions d’attractivité. Au regard de la multiplicité 
des facteurs qui peuvent entrer en jeu dans le processus de décision des jeunes (facteurs personnels, 
organisationnels, sectoriels, géographiques, etc.) et face à une dynamique d’attrition post-covid qui 
impacte des secteurs déjà en tension, les étudiants ont en définitive exprimé leur satisfaction : « personne 
ne nous a jamais parlé de TPE/PME ». 

 

Moyens de renforcement de l’attractivité des TPE/PME 

3 grands axes ont été identifiés par les étudiants à Neoma BS lors des ateliers  

• Rendre les offres attrayantes en donnant une image moderne 
- Adopter une stratégie digitale pour mettre en avant des valeurs attractives qui cible :  

environnement et ambiance de travail, avantages salariaux et sociaux, style de management 
- Être présent et crée une dynamique sur les réseaux sociaux en mobilisant différents outils de 

gamification destinés à faire partager les valeurs des entreprises 
 

• Faciliter l’intégration et accompagner le parcours de développement de carrières 
- Proposer un kit de bienvenue et des activités socialisantes d’intégration (petit-déjeuner 

d’intégration, after-work) 
- Mettre un accompagnement personnalisé (tuteur ou mentor) en confiant des responsabilités sur 

des missions qui ont du sens 
- Encourager la formation continue et la mise en perspective d’un horizon de carrière en termes de 

perspective professionnelle 
 

• Veiller à l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée  
- Flexibilité du temps de travail (télétravail, horaires fixes avec plages variables)  
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Proposition d’une combinaison de différents parcours de recrutement et moyens 
d’intégration 

 

DES CHEMINS DE CANDIDATURE ORIGINAUX IMAGINES PAR LES JEUNES 

 

PROPOSITION DE DIFFERENTS MOYENS D’INTEGRATION 

UN PROGRAMME DE MENTORAT VALORISE PAR LES JEUNES 

Programme de mentorat inversé : 
 
- Encourager la collabora7on entre différentes généra7ons. 
- Favoriser la transmission des connaissances et des compétences dans une op7que 

WIN/WIN : « pour les jeunes talents, c’est l’opportunité d’apprendre ; pour les plus 
expérimentés, c’est l’opportunité d’innover » 

 
Rétroac7on construc7ve : 
- Offrir des retours d'informa7ons réguliers et construc7fs aux jeunes  
- MeMre en place des processus d'évalua7on et de développement professionnels. 
 

UNE CULTURE D’ENTREPRISE DEFENDUE PAR LES JEUNES 

Créer une culture d’entreprise posi7ve de sorte à : 

- Promouvoir l’éclosion personnelle et l’épanouissement professionnel au sein d’un cadre 
éthique et performant structuré pour la pra7que et structurant pour l’iden7té.  

- Prendre soin des jeunes (care management) 
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3.2 Exemple de témoignages de chefs d’entreprises de la branche BETIC 
 

Cas d’usage 1 : Mise en place d’un processus d’accompagnement des nouveaux recrutés  

→ Nom : OptimRessources 

→ Secteur : Conseil en management / Effectif : moins de 25 salariés  

La société coopérative et participative (SCOP) a structuré et organisé un cycle d’intégration et 
d’approfondissement des compétences qui passent par une série d’étapes constituant un passage obligé 
pour tout nouveau collaborateur.  

• La première étape consiste à présenter l’entreprise et les différents collaborateurs lors d’un temps 
formalisé « C’est l’occasion pour lui de bien connaître l’entreprise et aussi de bien connaître les collègues, 
puisqu’il y a beaucoup de collègues qui participent, qui présentent un aspect ou un autre de l’organisation, 
spécificités, de nos compétences ». 

• La deuxième étape vise à former les nouveaux arrivants à l’école des consultants interne de 
l’entreprise qui délivre un diplôme par la suite.  

• La troisième étape se définit par un parcours balisé qui cible les offres de formations phares qui 
sont délivrées aux clients. Plus spécifiquement il s’agit d’acquérir un socle de compétences avec l’analyse 
transactionnelle ou encore la gestion du changement. Ce balisage reste aussi agile avec une prise en compte 
progressive des demandes plus fines des collaborateurs qui sont tous des consultants séniors.  

Ces trois étapes correspondent au processus onboarding (intégration) de la SCOP. Deux autres étapes 
transversales accompagnent ce processus :  

Tout d’abord un bilan de tous les collaborateurs est institué tous les deux ans. L’instrument innovant qui a 
été conçu par la SCOP sert de « boussole » lors de cet entretien. Il est inspiré de l’approche du FLOW de la 
psychologie positive qui permet de mesurer si le collaborateur est complètement en phase avec son activité 
au travers une évaluation de 12 compétences clés.  

Ensuite la deuxième étape concerne plus le management et le développement des compétences collectives 
avec l’application d’un dispositif d’amélioration continue qui repose sur un cycle de journées de formations 
qui est sanctuarisé chaque année. Il se décline par le déroulement de trois journées de transfert de 
compétences, « qui sont l’occasion pour les consultants de bien préparer ce qu’ils ont à nous transmettre, 
et de tous les consultants de participer, d’échanger de vive voix, et puis ça donne lieu à des documents qui 
sont vraiment partagés et accessibles. On veille à chaque fois à mesurer l’efficience de notre process de 
transfert de compétences et à l’améliorer ». Dans le cadre de la formalisation de ces journées, les 
consultants sont accompagnés par deux managers dans une posture de servant leader (plaçant les besoins 
des collaborateurs avant les leurs) qui consiste à « aider à faire grandir » les consultants dans leurs 
compétences dans le cadre d’une culture de bienveillance mais aussi d’une réelle exigence. 
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Cas d’usage 2 :  Mise en place de la marque employeur autour d’un processus de construction et 
développement des compétences.  

Le chef d’entreprise a mis en place un processus de traduction de sa stratégie qui repose sur une approche 
participative, basée sur la co-construction. Le comité de direction infuse des lignes d’orientations 
stratégiques autour de 4 valeurs cardinales construites en interne. Celles-ci ont été élaborées en veillant à 
l’expertise technique d’une part et à la capacité d’accompagnement d’autre part. Il s’agit de répondre non 
pas aux besoins, mais aux enjeux clients avec la constitution d’une veille stratégique afin d’être position 
proactive. Cette veille peut concerner l’industrie, l’environnement, le transport routier, ferroviaire, les 
mobilités douces. Les directeurs d’agences ont la responsabilité de traduire avec leurs équipes ces 
orientations stratégiques avec l’explication des orientations stratégiques et la déclinaison et les retours des 
collaborateurs. Les collaborateurs ont accès à la fois à des données concernant des chiffres d’affaires, de 
prise de commandes, de rentabilité. Des groupes de travail collaboratifs dans lesquels les personnes 
viennent partager leur retour d’expérience, que ce soit technique ou dans une relation client participent à 
cette « infusion » de la marque employeur.  

La marque employeur est aussi infusée lors de chaque recrutement par un processus d’intégration construit 
en deux phases :  

Une phase de préonboarding :  c'est-à-dire que la phase d’accueil est déjà anticipée (avec le livret d'accueil, 
l'informatique, les moyens matériels et une petite flash news interne pour informer de l’arrivée d’un 
nouveau collaborateur). 

Une phase d’onboarding sur les six premiers mois qui passe au bout de trois mois par un rapport 
d’étonnement. Dans le cadre de l’accompagnement des collaborateurs dans le déroulement de leurs 
carrières il y a des entretiens d’évaluation professionnels afin d’identifier les souhaits et potentialités 
d’évolution. Afin d’éviter l’effet plafond des TPE-PME en termes de déroulé de carrière, les besoins 
exprimés sont accompagnés et non automatisés en fonction de la capacité à prendre des responsabilités et 
de la hauteur sur les fonctions managériales comme pour l’ouverture et le développement d’agences.  La 
méthode agile qui est mise en place permet de procéder à cet accompagnement des transitions de façon 
souple tout en travaillant sur « le syndrome de l’ingénieur » (posture de contrôle et du sachant). « Il faut à 
la fois tenter des choses, accepter de dire : « Bon, on a essayé ! » C’est ce que l’on dit souvent aux 
collaborateurs, en disant : « Écoutez ! Si on part du principe que l’on doit faire les choses uniquement parce 
que l’on est sûr, moi, je n’aurais jamais rien fait dans ma vie ». De plus le développement des soft skills en 
interne avec la ressource d’un formateur salarié de l’entreprise permet d’accompagner ce processus 
d’infusion au travers de la posture managériale. Des formations sont ainsi intégrées à une feuille de route 
de développement des soft skills en interne pour les managers de l’entreprise.  
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Cas d’usage 3 : Mise en place d’une stratégie de marque employeur interne autour d’un projet 
organisationnel qualité de vie au travail.   

→ Secteur : programmation / Effectif : moins de 60 salariés  

L’entreprise travaille sa marque employeur interne depuis un an, au travers d’un projet organisationnel 
dont la méthodologie vise à faire participer les collaborateurs à des ateliers thématiques d’intelligence 
collective. Il s’agit « de proposer des suggestions d’amélioration, des suggestions d’organisation, des 
propositions pour avancer et évoluer ensemble ». Ce projet articule huit chantiers ouverts avec des 
thématiques stratégiques, organisation, méthodes, valeurs, métiers… Ce dispositif qualifié d’ingénierie 
sociale met également en perspective un processus d’accompagnement à l’actionnariat dans l’entreprise. 
Conjointement, un travail d’accompagnement au changement dans l’évolution des métiers de 
programmistes est mené au travers un cadre d’action centré sur la relation client. « L’objectif c’est quand 
même de faire les choses pour le maître d’ouvrage ; on fait de la haute couture, c’est-à-dire qu’on cherche 
les compétences en fonction, pour le sujet quoi ». Des ateliers d’expertises sont créés pour s’approprier la 
notion d’assistance à maîtrise d’usage. « Donc ça, ce sont des nouvelles formules. C’est notre capacité à 
pouvoir coller ou en tout cas, épouser le plus possible l’actualité, voire anticiper certains besoins ». 

 

Cas d’usage 4 : Construction d’une stratégie marque employeur autour de la RSE.  

→ Secteur : Assistance à maitrise d’ouvrage / Effectif : moins de 15 salariés   

La marque employeur interne est structurée par la RSE au travers plusieurs points qui sont des réunions 
hebdomadaires portant sur les compétences, sur les formations faites dans le domaine et qui vont pouvoir 
être proposées demain aux clients. L’autonomie et la responsabilité font partie des valeurs mises en avant 
dans la gestion des dossiers, le management du travail à distance « c’est quelque chose qui est important 
pour nous parce qu’on ne veut pas faire de flicage. Donc on a besoin d’avoir des gens responsables ». De 
plus, l’entreprise adopte une stratégie de recrutement qui consiste à embaucher des personnes avec des 
compétences approfondies bénéficiant de salaires plus conséquents que des sortants d’école. Dans ce 
prolongement, des petits-déjeuners thématiques sur le savoir-faire et sur le savoir-être sont animés par un 
des dirigeants. « On alterne petit-déj savoir-faire et petit-déj savoir-être. Donc savoir-faire, ça va être un 
industriel, une compétence, etc. Et savoir-être, du coup, j’utilise un peu mon autre casquette ou je fais 
intervenir des gens sur la communication non violente, l’approche systémique, la sophrologie. Là, on a fait 
notre bilan carbone, on s’est aperçu que la consommation de viande chez nous pesait sur notre impact 
carbone dans le modèle qu’on a utilisé. Là, le mois prochain, on fait un atelier alimentation, par le biais du 
comité RSE et du bilan carbone ». 
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3.3 Recommandations : orientations, stratégies et actions en matière 
d’attractivité et fidélisation 

 

Orientations globales pour favoriser attractivité et fidélisation des jeunes 

• Construire sa marque employeur autour d’un projet accrocheur articulant attractivité et 
fidélisation qui soit communicable, appropriable et valorisable 
Nous pouvons citer comme exemple : Manager un processus de confiance autour du 
développement des parcours et métiers au sein de la branche BETIC. Dans ce cadre ce qui peut être 
mis en avant par les TPE/PME comme leviers d’attractivité et de fidélisation : taille humaine, 
possibilité de voir l’impact de son travail, flexibilité d’organisation, équilibre de vies, solidité de 
l’entreprise notamment. 
 

• Définir une orientation stratégique traduite dans une feuille de route opérationnelle autour de 
valeurs pivots qui font sens (comme la satisfaction du client et la RSE). 
 

• Mettre en place une démarche participative qui permettra aux jeunes actifs de s’approprier le 
projet. 

 

Stratégies d’attractivité à travers les réseaux 

Soigner son image de marque en utilisant les réseaux : un levier incontournable 

Au niveau du processus d’attractivité, nous avons établi que plus de la moitié des répondants prennent 
connaissance de leur futur employeur par les réseaux professionnels. Le fléchage d’actions portant sur la 
marque employeur externe semble passer par différentes strates énoncées comme suit : 

• Définir une stratégie de digitalisation de l’offre d’emploi afin de rendre visible la TPE-PME pour 
pouvoir se démarquer au travers de ce que l’entreprise promet en termes de marque employeur 
 

• Concevoir et mettre en place différents supports en recensant les ressources disponibles ou 
existantes afin d’intégrer un portail interentreprises et/ou l’apport d’un poste de responsable RH 
mutualisé dans un groupement d’employeurs 
 

• Formaliser la marque employeur au travers de documents avec la présentation de l’entreprise, ses 
valeurs et les personnes qui la composent 
 

• Constituer des ambassadeurs de la marque qui sont les promoteurs de l’entreprise  
 

• Organiser un cycle de visite école-salons et entreprises afin de familiariser les futurs recrutés aux 
TPE-PME 

  



 44 

Actions de fidélisation en lien avec les valeurs d’intérêt et de développement 
 

Les enjeux liés à la rétention des personnels passent par l’élaboration d’une stratégie de fidélisation qui 
repose sur les valeurs d’intérêt et de développement identifiées dans les parties précédentes. 

 

• Programmer un temps d’intégration et de partage des connaissances  
 

- Définir un accompagnement avec des repères individuels (livret d’accueil et instauration d’un 
mentor ou tuteur) et collectifs (temps d’apprentissages collectifs). 
 

• Accompagner l’appropriation des métiers en adéquation avec les valeurs partagées par 
l’entreprise 
 

- Définir un projet personnalisé d’accompagnement professionnel (formalisation d’un plan de 
formation). 

- Constituer un système de référents techniques pouvant répondre aux questions du jeune recruté 
et formaliser un cycle de formations internes. 

- Former les encadrants à la posture managériale du tuteur par l’intermédiaire de formations 
métiers. 

- Accompagner dans le parcours de carrière chaque collaborateur par des outils RH pouvant être 
mobilisés lors de l’entretien d’évaluation. 

- Travailler sur le sentiment d’appartenance en facilitant la relation de proximité et le partage des 
valeurs de l’entreprise. 
 

• Mettre en œuvre une dynamique d’apprentissage collectif pour capitaliser sur les compétences 
métiers 
 

- Mettre en place des outils de collecte, de partage et de dispositifs organisationnels pour capitaliser 
et transmettre les connaissances. 

- Organiser des séminaires afin de travailler sur la veille et l’évolution des compétences 
organisationnelles et collectives. 
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Actions de fidélisation en lien avec la valeur d’innovation durable 

 

Des actions visant la rétention des jeunes actifs en s’appuyant sur la valeur d’innovation durable peuvent 
également être proposées aux TPE/PME de la branche au regard des enseignements de cette étude.  

 

• Donner un horizon aux valeurs personnelles dans des projets RSE 
 

- Définir une stratégie RSE au regard des valeurs à aligner avec la marque employeur en construisant 
un discours qui reflète la philosophie de l’entreprise, ses engagements et ses actions concrètes 

- Définir une politique de management de la RSE et organiser le cadre d’animation avec un calendrier 
de mise en œuvre et des pilotes  

- Organiser des restitutions sur les bonnes pratiques en matière de RSE et/ou flexibilité du travail 
- Maintenir une cohérence avec l’identité des structures basée sur un modèle coopératif comme les 

scops et les pratiques de management 

 

• Faciliter l’articulation des cadres de vie  
 

- Veiller à l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée (télétravail, horaires adaptés en fonction 
des contingences personnelles) 

- Mettre en place conjointement des actions et /ou une politique de santé et prévoyance 
- Organiser des journées de sensibilisation pour la prévoyance afin de mieux connaître le 

fonctionnement des organismes mutualistes ainsi que leurs services 
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4.  Glossaire et bibliographie  
 

GLOSSAIRE  

Activités pro-Bono : le pro-Bono est l’abréviation de l’expression latine pro Bono publico, qui signifie « pour 
le bien public ». Il désigne l’engagement volontaire de personnes mettant leurs compétences 
professionnelles au service de l’intérêt général. On le retrouve sous deux formes principales :  

• Le mécénat de compétences, qui consiste à mettre à disposition des collaborateurs sur leur temps 
de travail pour réaliser des actions d’intérêt général mobilisant ou non leurs compétences. 

• Le bénévolat de compétences, qui permet de mettre gratuitement, sur son temps personnel, un 
savoir-faire à la disposition d’une association de solidarité le temps d’une mission. 

Capital marque employeur : Le capital marque employeur constitue une source d'avantage concurrentiel 
pour attirer les talents dès le début du recrutement. Ce dernier qui renvoie à l’ensemble des éléments 
d’actif et de passif liés à la marque employeur, à son nom à sa symbolique et qui s’ajoute ou se soustrait à 
la valeur que l’organisation offre à ses employés. (Soulez et al., (2022). 

Marque employeur : La marque employeur représente « l’ensemble des avantages fonctionnels, 
économiques et psychologiques inhérent à l’emploi et avec lesquels l’entreprise, à titre d’employeur, est 
identifiée » (p. 187). Les chercheurs semblent s’accorder sur le fait que la marque employeur représente 
les avantages potentiels qu’un employé voit dans le fait de travailler pour une organisation (Berthon et al., 
2005 ; Roy, 2008). 

Pré-on bording : Il correspond à la période qui s’écoule entre la signature d'une offre d'emploi et la prise de 
poste. Et il peut être bénéfique comme délétère à l’expérience d’une nouvelle recrue. Laissés sans 
nouvelles, 80% des individus sont stressés avant un nouvel emploi, un sentiment qui persiste après leur 
arrivée pouvant impacter le dynamisme et conduire à une remise en question du recrutement. Selon un 
sondage de 2019, c’est ce qu’ont fait 28% des professionnels. 

Onboarding : Il définit un processus d’intégration RH dont l’objectif est de mettre en place des actions qui 
faciliteront l’installation d’un nouveau salarié au sein de l’entreprise. Ces actions ont pour but de créer 
rapidement des liens avec les membres de l’équipe, de se familiariser au nouvel environnement de travail 
et donc d’entreprendre son nouveau poste sereinement et avec engagement. 

Soft skills : Ce sont les compétences relationnelles complémentaires aux compétences métiers dites 
techniques que l’on appelle hard skills.  
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